
VoUs n’aVEz Pas de carte de pêche 2019

VoUs aVEz Déjà une carte de pêche 2019

72€

37,80€

6€

9,80€

33€

32€

50€

13€

20€

19,70€

17,80€

5,50€

tarIf rEDUIt
Pour la période du 
1er octobre au 31 

décembre,  la carte 
majeure (uniquement),
 sera proposée à 50%  

de son tarif global 
annuel, sans réciprocité  

interdépartementale.

la CartE DE 
PÊCHE Est 

oblIGatoIrE 
En aCtIon DE 

PÊCHE
La réciprocité 

interdépartementale n’est 
pas valable dans les 

Hautes-Alpes
Voir nos cartes touristiques pour 
le pêcheur ayant déjà acquitté 
le timbre C.P.M.A. dans un autre 

département. 

• PERSONNE MAJEURE    
CARte Annuelle - AveC timbRe. CPmA (PeRsonne mAjeuRe)

• PERSONNE MINEURE     
CARte Annuelle - AveC timbRe. CPmA (PeRsonne mineuRe)  PouR une PeRsonne de 
moins de 18 Ans Au 1eR jAnvieR de l’Année

• DécOUvERtE   
CARte Annuelle - RéseRvée Aux enFAnts de moins de 12 Ans Au 1eR jAnvieR de l’Année

• DécOUvERtE FEMME   
CARte Annuelle «déCouveRte Femme» (Conjointe, CélibAtAiRe, etC...)
1eRe & 2ème CAtégoRie - tous modes de PêCHe - AveC timbRe CPmA

• tOURIStIqUE ANNUEllE    
vAlAble toute l’Année.
- PouR le PêCHeuR AyAnt déjà ACquitté le timbRe CPmA dAns un AutRe déPARtement (CARte de PêCHe à PRésenteR 
obligAtoiRement loRs de l’ACHAt)

• tOURIStIqUE HEbDOMADAIRE    
- vAlAble 7 jouRs ConséCutiFs ComPRis entRe le 1eR jAnvieR et le 31 déCembRe - 1Re & 2e CAtégoRie
- PouR le PêCHeuR AyAnt déjà ACquitté le timbRe CPmA dAns un AutRe déPARtement (CARte de PêCHe à PRésenteR 
obligAtoiRement loRs de l’ACHAt)

• tOURIStIqUE JOURNAlIèRE   
- vAlAble 1 jouR.
- PouR le PêCHeuR AyAnt déjà ACquitté le timbRe CPmA dAns un AutRe déPARtement (CARte de PêCHe à PRésenteR 
obligAtoiRement loRs de l’ACHAt)

Car te spéCiale
• lIcENcE DE PêcHE AUx ENgINS SUR lA REtENUE DE SERRE-PONçON : 
PeRmet de PêCHeR à lA tRAîne et à lA sonde (voiR RéglementAtion sPéCiFique de seRRe-Ponçon)
- liCenCe Annuelle unique : en ComPlément de lA CARte de PêCHe 
DemanDe De Licence DisponibLe à La FéDération De pêche Des hautes-aLpes :
16, Av. jeAn jAuRès “vAPinCum 2“ - gAP - tél. 04 92 53 54 71

• tOURIStIqUE “Pour les moins de 18 ans“    
 “PeRsonne mineuRe“ (PouR une PeRsonne de moins de 18 Ans Au 1eR jAnvieR de l’Année)
 “déCouveRte“ (enFAnt de moins de 12 Ans Au 1eR jAnvieR de l’Année)

CARte de PêCHe du déPARtement d’oRigine à PRésenteR obligAtoiRement loRs de l’ACHAt.

• JOURNAlIèRE    
AutoRise une jouRnée de PêCHe - AveC timbRe CPmA - 1eRe & 2ème  CAtégoRie

• HEbDOMADAIRE  
vAlAble 7 jouRs ConséCutiFs ComPRis entRe le 1eR jAnvieR et le 31 déCembRe
1eRe & 2ème CAtégoRie - tous modes de PêCHe - AveC timbRe CPmA

Les Objectifs de la Fédération de Pêche des Hautes-Alpes et de ses 23 
associations agrées, sont principalement la satisfaction du plus grand 

nombre de pêcheurs; la recherche sans cesse de la meilleure 
gestion piscicole, assurant sa pérennité et son développement, 

en privilégiant les espèces autochtones; la protection et la 
préservation de nos cours d’eau, plus généralement de 

nos milieux aquatiques et bien sur la promotion, la mise en 
valeur de notre beau loisir, à caractère social, écologique 
et économique.
C’est pour moi l’occasion de rendre hommage à la 
contribution de tous ces bénévoles, représentants des 

structures associatives de la pêche de loisir de notre 
département, à leur implication dans la protection de 

la nature et des milieux aquatiques, à leur participation 
au fonctionnement et à la défense de la pêche dans notre 

département, au service des nombreux pêcheurs.

Nous les pêcheurs, sentinelles obstinées, toujours présents sur les bords 
des rivières, des lacs et des torrents, témoignons que la paix règne encore en ces lieux privilégiés et que le 
bonheur au sein de la nature est toujours possible.
La pêche est un retour, un maintien aux sources, aux choses naturelles; une manière de retrouver et de 
conserver une certaine innocence instinctive de nos ancêtres.
Aujourd’hui, le pêcheur n’obéit plus à une nécessité alimentaire, mais il se satisfait à un besoin de nature, 
de quiétude, de détente.
Il est primordial que nous les pêcheurs, participions efficacement, avec nos moyens, à la défense de notre 
loisir, de notre environnement aquatique, de nos cours d’eau, de l’eau notre élément de vie.
Qui le fera mieux que nous ?
Nous ne sommes pas que des contemplatifs, mais aussi des acteurs actifs, militants pour la défense des 
milieux naturels aquatiques...

L’eau est le sang de la terre, les rivières en sont ses artères.

Notre passion ne s’éteindra que lorsque les rivières seront mortes... et il n’est pas possible d’imaginer cet 
homme, assis au bord d’une rivière asséchée, morte, qui, amer et nostalgique, se tournant vers le passé, 
se dirait « la pêche s’était bien »…
Rassurons-nous, nous sommes plus que jamais résolus à continuer à défendre sans complaisance ce 

patrimoine commun, à dénoncer les abus en proposant des alternatives.  Nous 
sommes aussi la voix de tous les pêcheurs.

Je finirai ces quelques mots en citant Geronimo, ce grand chef 
amérindien plein de sagesse, qui disait :

« Quand le dernier arbre aura été abattu
Quand la dernière rivière aura été empoisonnée

Quand le dernier poisson sera mort
Alors on saura que l’argent de ne mange pas. »

Mot DU PrEsIDEnt

Bonne saison halieutique.
Bernard Fanti

2 3


